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DEMANDES D’INSCRIPTION ET DE 
CHANGEMENT D’ABONNEMENT 

 
 
 
 NOUVELLE DEMANDE D’INSCRIPTION POUR LES ENFANTS QUI NE 

SONT PAS ENCORE ACCUEILLIS AU SEIN DE L’INSTITUTION 
 
Merci de suivre les instructions des pages suivantes (inscription via e-
démarche). 
 

***************************************************************** 

 DEMANDE DE MODIFICATION DU TAUX DE FREQUENTATION POUR 
LES ENFANTS DÉJÀ ACCUEILLIS AU SEIN DE L’INSTITUTION 
 
Merci d’envoyer toutes les informations nécessaires par e-mail à 
 

                                    inscription@omnibulle.ch 
 
 
Pour rappel : 
 

Selon le règlement, toute demande de diminution du taux de fréquentation 
ou d’annulation doit être faite en respectant un délai d’un mois pour la fin 
d’un mois. 
 

L’augmentation du taux de fréquentation pourra être immédiate dans la 
mesure des places disponibles. 

 

 

 

mailto:inscription@omnibulle.ch
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  SE CONNECTER SUR LE PORTAIL  

 
 

1- Afin d’effectuer une demande de préinscription, il suffit d’aller sur le portail : 

https://sape.pecg.ch/ 

2- Vous devrez ensuite saisir votre identifiant e-démarche et mot de passe. 
 

 
 
 
 

Attention : il est impossible d’effectuer une demande si vous ne 

possédez pas d’identifiant e-démarche. 

Si vous êtes dans ce cas. Merci de prendre contact avec la 

structure d’accueil 

https://sape.pecg.ch/
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  SAISIE DES INTERVENANTS  

 
1- Une fois connecté, la 1ère étape qui vous est proposée est la saisie d’intervenant 

En tant que parent vous êtes les intervenants de vos enfants. 
 
 
 
 

 

 
 

 
2- Cliquez sur nouvel intervenant pour saisir votre identité et celle de votre conjoint 

3- Tous les champs obligatoires à la saisie sont composés d’un astérisque 
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4- Dans un 1er temps, vous devez saisir les données de base (nom, prénom, etc.) 

Si le parent est le débiteur, vous devez cocher Débiteur de l’enfant (le parent qui recevra la 

facture de pension pour l’enfant) 

Idem pour l’autorité parentale 

 
5- Saisir les informations suivantes puis cliquez sur suivant. 

 

 
6- Après avoir saisi vos intervenants, en cliquant sur suivant vous allez pouvoir enregistrer votre 

enfant. 

Il vous suffit donc de renseigner les champs et de cliquer sur suivant pour passer à l’étape suivante 
 
 
 
 

 
 
 

Il n’est pas possible d’inscrire plusieurs enfants durant un parcours de 

préinscription 
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1- La prochaine étape consiste à renseigner la fréquentation souhaitée pour l’enfant. 

Vous devez : 

 
• Saisir la date d’accueil souhaitée 

• Sélectionner la commune d’accueil 

• Sélectionner le groupe de structure 

• Sélectionner la structure d’accueil 

 
2- La fréquentation proposée par la structure choisie va apparaitre et il vous suffira de faire de votre 

choix en cochant les cases. 

3- Vous avez la possibilité de laisser un commentaire sur le champ ‘Remarques’ et de renseigner la 

partie ‘Compléments’ 

4- Pour terminer, clique sur s’inscrire en bas à droite de la page 
 
 
 
 

 

 

FRÉQUENTATIONS SOUHAITÉES 
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5- Si vous souhaitez ajouter une demande pour une deuxième structure (jardin d’enfants – crèche), il 

vous suffit de cliquer sur Nouvelle fréquentation souhaitée. Sinon, merci de cliquer sur suivant 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6- La fenêtre ci-dessous est la dernière étape avant la validation de votre demande. Si vous avez un 

doute sur celle-ci, vous pouvez revenir en arrière en cliquant sur retour au formulaire. 

Sinon, merci d’effectuer le contrôle de sécurité (en cliquant sur je ne suis pas un robot) puis sur 

s’inscrire 
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7- Une fois l’étape sécurité validée, vous allez recevoir un mail avec en pièce jointe, un récapitulatif de 

votre demande. À cette étape la demande à bien été transmise 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

8- En cliquant sur nouvelle demande, vous pouvez ajouter un nouvel enfant. En cliquant sur accueil 

vous quittez le portail de préinscription et vous serez sur le portail de communication 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Enfin, il n’est pas possible de modifier une demande de pré-inscription. Si vous avez commis une 

erreur, merci de prendre contact avec votre structure ou effectuer une nouvelle demande et laisser 

un commentaire à l’emplacement dédié. 

(voir point 3 de la page 6) 
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   PORTAIL DE COMMUNICATION  

 
Une fois votre demande de préinscription terminée vous serez dirigé sur le portail de communication 

 

 
Message important : Une fois sur le portail de communication, plusieurs onglets 

apparaitront mais votre structure vous invite à ne pas les utiliser. Seul l’onglet 

Contrat vous concerne. 

Aucune demande effectuée depuis un autre onglet ne sera prise en 

compte 
 
 
 

 

 
1- En cliquant sur Contrat vous allez pouvoir visualiser l’historique de vos demandes de 

préinscriptions. 

Aussi effectuer de nouvelles demandes en cliquant sur Pré-inscrire un nouvel enfant 
 

 
 
 

 

  SUPPORT  

En cas de besoin d’assistance, le support est à votre disposition, 

 
 

        Par téléphone : 078 245 8393 

Par mail : support@help.pecg.ch 

mailto:support@help.pecg.ch

